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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2010-1674 du 29 décembre 2010 modifiant le décret no 97-379 du 21 avril 1997
relatif au mécanisme d’incitation à la cessation anticipée d’activité des médecins

NOR : ETSS1031840D

Publics concernés : médecins libéraux.
Objet : mécanisme d’incitation à la cessation anticipée d’activité des médecins.
Notice : le décret fixe à 0,112 % le taux des cotisations du mécanisme d’incitation à la cessation anticipée

d’activité des médecins au titre de l’année 2010.
Référence : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés dans leur rédaction issue de cette

modification sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé et le ministre du budget, des comptes publics,

de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu la loi no 88-16 du 5 janvier 1988 relative à la sécurité sociale, notamment son article 4 modifié ;
Vu le décret no 97-379 du 21 avril 1997 modifié portant l’application de l’article 5 de l’ordonnance no 96-345

du 24 avril 1996 relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins ;
Vu la lettre de saisine du conseil de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés en date

du 3 décembre 2010 ;
Vu la lettre de saisine de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 3 décembre 2010,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 6 du décret du 21 avril 1997 susvisé est complété par une phrase ainsi rédigée : « Il est
égal à 0,112% pour l’année 2010. »

Art. 2. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre du budget, des comptes publics et de
la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la
pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 29 décembre 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l’aménagement du territoire,
BRUNO LE MAIRE


